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ÆSOPE EQUILIBRE 
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OPCVM conforme aux normes européennes 

 

REGLEMENT 
 

 

TITRE 1 -  ACTIF ET PARTS  

 
Article 1 - Parts de copropriété  
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l'actif 

du Fonds. Chaque porteur de part dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel au 

nombre de parts possédées.  

La durée du Fonds est de 99 ans à compter de sa création sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la 

prorogation prévue au présent règlement.  

Possibilité de regroupement ou de division de parts.  

Les parts pourront être fractionnées, sur décision du Conseil d’administration de la société de gestion, en 

dixièmes, centièmes, millièmes dénommées fractions de parts.  

Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont 

la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du 

règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf 

lorsqu’il en est disposé autrement.  

Enfin, le Conseil d’administration de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des 

parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes.  

 

Article 2 - Montant minimal de l'actif  
Il ne peut être procédé au rachat des parts si l'actif devient inférieur à 300.000 euros; dans ce cas, et sauf si l'actif 

redevient entre temps supérieur à ce montant, la société de gestion prend les dispositions nécessaires pour 

procéder dans le délai de trente jours à la fusion ou à la dissolution du Fonds.  

 
Article 3 - Émission et rachat des parts 
 

Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, 

le cas échéant, des commissions de souscription. 

 

Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le 

document d’informations clés pour l’investisseur et le prospectus. 

 

Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation 

en vigueur. 

 

Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent être 

effectuées en numéraire et/ou par apport de valeurs mobilières. La société de gestion a le droit de refuser les 

valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa 

décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l’article 4 et la 

souscription est réalisée sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs 

concernées. 

 



ÆSOPE Equilibre       [2]  

Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du fonds lorsque les porteurs 

de parts ont signifié leur accord pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le dépositaire dans un délai 

maximum de cinq jours suivant celui de l’évaluation de la part. 

 

Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable 

d’actifs compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 

 

Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de 

porteurs à un tiers, est assimilé(e) à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la 

cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui 

de la souscription minimale exigée par le document d’informations clés pour l’investisseur et le prospectus. 

 

En application de l’article L. 214-30 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme 

l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des 

circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 

 

Lorsque l’actif net du FCP est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut 

être effectué. 

 

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative 
Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant dans le 

document d’informations clés pour l’investisseur et le prospectusTITRE 2 - FONCTIONNEMENT DU FONDS 

 

 

TITRE II - FONCTIONNEMENT DU FONDS  

 
Article 5 - La société de gestion  
La gestion du Fonds est assurée par la société de gestion conformément à l'orientation définie pour le Fonds.  

La société de gestion agit en toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seule exercer les 

droits de vote attachés aux titres compris dans le Fonds.  

 

Article 5 bis - Règles de fonctionnement  
Les instruments et dépôts éligibles à l’actif du Fonds ainsi que les règles d’investissement sont décrits dans la 

note détaillée du prospectus complet.  

 

Article 6 - Le dépositaire  
Le dépositaire assure la conservation des actifs compris dans le Fonds, dépouille les ordres de la société de 

gestion concernant les achats et les ventes de titres ainsi que ceux relatifs à l'exercice des droits de souscription 

et d'attribution attachés aux valeurs comprises dans le Fonds. Il assure tous encaissements et paiements.  

Le dépositaire doit s'assurer de la régularité des décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre 

toutes mesures conservatoires qu'il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il informe l’Autorité des 

Marchés Financiers.  

 

Article 7 - Le commissaire aux comptes  
Un commissaire aux comptes est désigné, pour six exercices, après accord de l’Autorité des Marchés Financiers, 

par le Conseil d'Administration de la société de gestion.  

Il effectue les diligences et contrôles prévus par la loi et notamment certifie, chaque fois qu'il y a lieu, la sincérité 

et la régularité des comptes et des indications de nature comptable contenues dans le rapport de gestion.  

Il peut être renouvelé dans ses fonctions.  

Il porte à la connaissance de l’Autorité des Marchés Financiers, ainsi qu’à celle de la société de gestion du FCP, 

les irrégularités et inexactitudes qu’il a relevées dans l’accomplissement de sa mission.  

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 

fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. Il atteste l’exactitude de la 

composition de l’actif et des autres éléments avant publication.  

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 

d’administration de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées 

nécessaires.  

En cas de liquidation, il évalue le montant des actifs et établit un rapport sur les conditions de cette liquidation.  

Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes.  

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion.  
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Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion  
A la clôture de chaque exercice, la société de gestion établit les documents de synthèse et établit un rapport sur 

la gestion du Fonds pendant l'exercice écoulé.  

L'inventaire est attesté par le dépositaire et l'ensemble des documents ci-dessus est contrôlé par le commissaire 

aux comptes.  

La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la 

clôture de l'exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont soit 

transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de 

gestion ou chez le dépositaire.  

 

 

TITRE III - MODALITES D’AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Article 9 - Résultat  
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de 

présence ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du Fonds majoré du produit des 

sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.  

Les sommes distribuables sont égales au résultat net de l'exercice augmenté des reports à nouveau et majoré ou 

diminué du solde des comptes de régularisation des revenus afférents à l'exercice clos.  

Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année à l'exception de celles qui font l'objet 

d'une distribution obligatoire en vertu de la loi. 

 

 
TITRE IV - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION - LIQUIDATION  

 

Article 10 - Fusion - Scission  
La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le Fonds à un autre 

OPCVM qu'elle gère, soit scinder le Fonds en deux ou plusieurs autres Fonds communs dont elle assurera la 

gestion.  

Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu'un mois après que les porteurs en ont été 

avisés. Elles donnent lieu à la délivrance d'une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par 

chaque porteur.  

 

Article 11 - Dissolution - Prorogation  
Si les actifs du Fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l'article 2 ci-dessus, la société 

de gestion en informe l’Autorité des Marchés Financiers et procède, sauf opération de fusion avec un autre 

Fonds Commun de Placement, à la dissolution du Fonds. 

 

La société de gestion peut dissoudre par anticipation le Fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa décision 

et à partir de cette date, les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées.  

La société de gestion procède également à la dissolution du Fonds en cas de demande de rachat de la totalité des 

parts, de cessation de fonction du dépositaire, lorsqu'aucun autre dépositaire n'a été désigné, ou à l'expiration 

de la durée du Fonds, si celle-ci n'a pas été prorogée.  

La société de gestion informe l’Autorité des Marchés Financiers par courrier de la date et de la procédure de 

dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des Marchés Financiers le rapport du commissaire aux 

comptes.  

La prorogation d'un Fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision 

doit être prise au moins 3 mois avant l'expiration de la durée prévue pour le Fonds et portée à la connaissance 

des porteurs de parts et de l’Autorité des Marchés Financiers.  

 

Article 12 - Liquidation  
En cas de dissolution, le dépositaire, ou le cas échéant la société de gestion, est chargé des opérations de 

liquidation. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers 

éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs.  

Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'à la fin des opérations 

de liquidation.  
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TITRE V - CONTESTATION  
 

Article 13 - Compétence - Election de Domicile  
Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou 

lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le dépositaire, 

sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents.  

 

 

 


